
COMPTE RENDU REUNION DE LA COMMISSION SPORTIVE 

Au siège du comité le 22 février 2019 

Membres présents : Brigitte MAILLARD – Alain VORILLION – Didier FANT – Jean Claude CAVATZ – 
Pierre DESROCHES – André KONIECZNY – Patrick CHAMBRAUD -- Arnaud MAGNIN 

Membres excusés : Florence GAY – Christophe BOS – Sylvain THOMAS – John MILANETTO  

Début de la réunion à 18H30 

 TIRAGE DE LA COUPE DE France.       
32 clubs se sont inscrits pour cette édition 2019.                                                  
La Côte d’or n’ayant que 3 clubs qualifiés pour le 1ER tour de zone nous sommes dans l’obligation 
de faire un tour de cadrage qui se déroulera selon les prérogatives de la fédération au 2ème tour.     
Le calendrier étant très chargé le 1er tour se jouera obligatoirement le 24 mars 2019, le 2ème 
(cadrage) avant la date butoir du 22 avril, le 3ème avant le 8 juin, le 4ème avant le 30 juin. Le 
règlement de cette compétition est visible sur le portail de la fédération.   
Habillement.     
Les joueuses et joueurs participant aux différentes rencontres doivent être impérativement 
habillés avec au moins un haut identique portant l’identification du club y compris pour les têtes à 
têtes. Le jean est interdit.  
 
 TIRAGE DE LA COUPE DE CÔTE D’OR.  

Les clubs perdants du 1er tour de la coupe de France sont reversés en coupe de CÔTE D’OR.                                                              
Le 1er tour aura lieu avant le 8 juin, le 2ème avant le 30 juin et les ½ finales et finales auront 
lieu le samedi 14 SEPTEMBRE 2019 à SAINT REMY à partir de 9H00. 
 
 TIRAGE DES DIFFERENTS CHAMPIONNATS PAR EQUIPES DE CLUBS.   
99 équipes sont  engagées en 2019 CDC open senior, 24 en CDC féminin, 53 en CDC vétérans et 
sont réparties de la sorte :  

- Elite :   2 poules de 8     
- 1ère division masculine : 2 poules de 8     
- 2ème division masculine : 4 poules de 8   
- 3ème division masculine : 5 poules de 7      
- 1ère division féminine : 1 poule de 8  
- 2ème division féminine : 2 poules de 8   
- 1 ère division vétérans : 2 poules de 8   
- 2ème division vétérans : 2 poules de 8 et 3 poules de 7        

 Désignation des lieux de rencontres (voir calendrier sur le site du CD21) 
 Elaboration de l’aditif au règlement fédéral du championnat des clubs (voir sur le site du CD21) 
 Lecture et approbation du cahier des charges des championnats  
 Fin de séance à 22H30 

 
  
                                                                                                 La commission sportive  


